DELIBERATION N° 95/26/06-16 - REVISION DU P.0.S. DE VILLE-en-VERMOIS

Mansieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle 3 VAssemblde sa décision du 18 Avril 1924, relative & Menquéle
pubfigue sur le ruisseau de 'Embanie.

Cette enguBte, diligenlée par le projel du District de "Agglom&ration Nancdienne du 77 Avril au 1T Mai 7994,
gtait assortie d'vne Stude d'impact sur Menvironnement.

Effe s‘inscrit dans e cadre de fa réalisation, au titre de la fof sur feau, o'vn bassin de rétention temp-::ra." L*,
régulateur des crues du ruisseau de 'Embanie, engendrées par les eaux pluviales de LUDRES et FLEVHLE,

L'arr@te® préffectoral du 17 Novembre 1994 aulorise pour une durée de 30 ans la réalisation de ce bassin de
rétention sur le territoire de la Commune de VILLE-en-VERMOIS, parcelles cadastides A 55 et A 56, lieudit "Les
Neuf Preés" et AD 22, 25 24, 25 130 el 132, lieudit "Champ Moyen" & FLEVILLE.

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir deffberd,
decide & Menanimitd :

— de donner un avis favorable & la révision du P.O.5. de VILLE-en-VERMOIS & la condition que cette révision
intégre la réalisalion du bassin de rétention et inscrive son implantation.



